
Conditions Espaces agricoles + Communes éligibles
Liger Bocage

Subvention
forfaitaire

Plantation de haie : Jusqu'à 100%
Agroforesterie : Jusqu'à 80%

Type de haie
(Forfait au mètre linéaire)

Haie simple . Haie sur talus . Haie multiple
 8,80€/ml   .   12,00€/ml    .   11,80€/ml

Agroforesterie Forfait à l'arbre
24,40€/arbre agroforestier 

Période de
plantation

Hiver 2022-2023 et/ou hiver 2023-2024

Seuil minimal 1000€ HT

 
Assuré par
le Syndicat

Assuré par le
bénéficiaire

Cartographie des plantations
et listing des essences

  

Fourniture d'une liste de
pépinières et d'entreprises

  

Accompagnement et conseils
techniques*

  

Organisation des travaux   

Piquetage des linéaires**   

Préparation du sol   

Plantation   

Pose des filets de
protections et du paillage

  

Fiches de conseils pour
l'entretien

  

Entretien de la haie la
première année

  

Assurer un taux de reprise
des plants de 90% les 5
premières années

  

Production de
bois

10% 90%Qualité de
l'eau

Cadre de vie
Plus-value paysagère

Source de
fourrage

 Production d'humus Métabolise les
matières actives

Stockage
de carbone

Effet brise vent

Productivité et le bien être
du bétail

Refuge pour les
auxiliaires des cultures

Habitat essentiel
à la biodiversité

Les rôles essentiels des
arbres et de la haie

Reduction du ruissellement
et de l'érosion des parcelles

Liger Bocage "Plantons des haies"

Subvention pour la plantationSubvention
pour l'étude et

le suivi du
projet

- Achat/Plantation d'arbres et d'arbustes
- Achat/Pose de filets de protection et paillage
- 1ère année d'entretien de la haie

Subvention Liger Bocage

Qui fait quoi ?
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Continuité écologique 
Circulation des espèces
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1ère rencontre

- Visite du site

- Définition de
votre projet

Dépôt de la
demande de

subvention par le
Syndicat

1 allée du Rocheteur
44 590 DERVAL

2ème rencontre
- Validation de
votre projet
-  Signature des
conventions

Vous souhaitez
planter ?
Contactez nous !

Territoire éligible Liger Bocage

Mail : plantations@cheredonisac.fr
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DE PRISE EN CHARGE
FINANCIÈRE

J U S Q U ' À  1 0 0 %

Haies bocagères
Agroforesterie
Vous êtes agriculteur·trice ?

Campagne de plantation 
Hiver 2022-2023 / 2023-2024

Le Syndicat vous accompagne
dans la plantation de haies

bocagères et d'arbres
agroforestiers

Programme financé par :

Communes éligibles
Abbaretz, Avessac, Blain, Bouvron, Châteaubriant,
Conquereuil, Derval, Erbray, Fay-de-Bretagne,
Fégréac, Guémené-Penfao, Issé, Jans, Juigné-des-
Moutiers, la Chapelle-Glain, la Chevallerais, la
Grigonnais, la Meilleraye-de-Bretagne, le Grand-
Auverné, le Gâvre, le Petit-Auverné, Louisfert,
Lusanger, Marsac-sur-Don, Massérac, Moisdon-la-
Rivière, Mouais, Nozay, Pierric, Plessé, Puceul,
Rougé, Ruffigné, Saffré, Sion-les-Mines, Soudan,
St-Aubin-des-Châteaux, St-Julien-de-Vouvantes,
St-Vincent-des-Landes, Treffieux, Vay.


